
 
COMMUNIQUE DE LA C.G.T. 

(NEGOCIATIONS SUR LES N.T.I.C, LE 21 NOVEMBRE 2007) 
 
 
Des négociations sur les nouvelles technologies de l’information et de la communication 
(NTIC) se sont tenues le 21 novembre 2007 entre la DG et les syndicats de NESTLE-France. 
 
Ces négociations étaient réclamées depuis de nombreuses années par la C.G.T, dans le but 
notamment de pouvoir utiliser les infrastructures informatiques du réseau de NESTLE-France, 
pour communiquer avec le personnel (tracts, informations du CE etc…). La direction était 
restée sourde pendant toutes ces années, jusqu’au moment ou elle a pris conscience du succès 
recueilli par le site web de la C.G.T…. Elle a alors accepté d’ouvrir des négociations dont la 
première séance s’est tenue le 21 novembre. 
 
La C.G.T a fait un ensemble de propositions au cours de cette première réunion: 
 

• Informatisation des usines pour ceux qui n’ont pas encore accès à l’informatique (la 
moitié du personnel NESTLE-France n’a pas accès à l’intranet).  

• Dotation des syndicats en matériels et logiciels. 
• Accès des vendeurs à internet. 
• Assistance technique gratuite pour les syndicats. 
• Formation. 
• Accès au réseau NF et internet à tous les syndicats.  

 
La direction n’a eu, au cours de ces négociations, qu’une seule idée en tête : mettre à la 
disposition des syndicats FO, CFE/CGC, CFTC et CFDT un site web sur le modèle du site 
web C.G.T:  WWW.CGT-NFNOISIEL.ORG et faire signer un texte à tout le monde pour 
avoir les moyens de censurer ce qui ne lui conviendrait pas ! 
 
La position de la direction est cousue de fil blanc. Elle a été impressionnée par la 
détermination, les convictions et le savoir-faire de la C.G.T,  qui a su se créer un site web par 
elle même. Le succès de ce site auprès du personnel lui est insupportable, elle tente de 
corriger l’avantage de la C.G.T en mettant à disposition des autres syndicats un outil similaire 
et en voulant contrôler le contenu…. 
 
Nous en sommes là au niveau de cette première séance de négociations. En attendant, le site 
WWW.CGT-NFNOISIEL.ORG reste à votre disposition. 
 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, nous envoyer des mails de remarques, via le site, pour 
l’améliorer…  
 
 
                                                                                                                Noisiel, le 17/12/2007  



 
COMMUNIQUE DE LA C.G.T 

(Distribution de chèques-cadeaux pour Noël) 
 
 
 

Sur proposition de la CGT, l’ensemble des syndicats NESTLE-France, présents au CE de 
Noisiel (CFE/CGC, FO, CFDT et CGT), ont décidé d’offrir à tout le personnel un carnet de 
chèques-cadeaux d’un montant de 134,00€ par salarié. Ces chèques seront distribués les 19 et 
20 décembre. C’est la 3ème distribution depuis le début 2007 et nous tenons à rappeler que ces 
distributions sont tout à fait exceptionnelles et surtout, afin d’éviter toute méprise, qu’elles 
n’ont pas un caractère d’automaticité pour les exercices à venir. 
 
 
En effet, ces chèques-cadeaux proviennent de reliquats de budgets, d’exercices antérieurs, 
redistribués par le CCE et aussi d’un excédent ponctuel du budget restaurant lié à un afflux 
d’invités ces deux dernières années (projet Globe, Aramis, etc…). 
 
 
La C.G.T. souligne que ces chèques-cadeaux sont liés à la conjoncture budgétaire. Dans la 
même orientation, elle rappelle que  le CE de Noisiel avait décidé en mars d’accorder à  tout 
le personnel, déjeunant au restaurant d’entreprise, une subvention exceptionnelle de 0,84€ par 
repas et ceci pour 1 an. 
 
 
Par ailleurs, notre syndicat précise qu’il ne s’agit pas non plus de donner du pouvoir d’achat 
supplémentaire par cette action, le budget des CE restant fixé à 3,272 % de la masse salariale, 
depuis la nuit des temps…Il s’agit d’une répartition différente, de celle des autres années, du 
budget ASC de notre CE. Ce n’est donc pas un plus sur votre salaire, même si la direction 
voudrait le faire croire, pour ne pas avoir à donner des augmentations générales. Attention au 
mensonge !... 
 
 
Enfin, la C.G.T tient à vous faire savoir que la masse salariale de NESTLE-France est en 
baisse et que cela ne sera pas sans répercussion sur le budget ASC du CE dans les années à 
venir… 
 
 
A suivre donc, mais profitons en encore en 2007, pendant que c’est possible !  
 
   

Bonnes Fêtes à Tous    ! 
 


